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Le DIAGNOSTIC EXTERNE  

Le recueil des données de l’environnement du CD 85 de badminton 

I) Le territoire vendéen 

La Vendée partage ses frontières avec la Loire-Atlantique au Nord, le Maine-et-Loire au Nord – Est, 

les Deux-Sèvres à l’Est et la Charente Maritime au Sud. L’Océan Atlantique occupe quant à lui, la 

partie Ouest du territoire. 

Le département compte 257 communes réparties en 19 intercommunalités. La Vendée est peuplée 

par presque 700 000 habitants (692 705) en 2020. La superficie totale du territoire est d’environ 

7000 km² (6720). Soit une densité de population de plus de 100 habitants par km² (103,5). 

Le territoire est nationalement voire internationalement reconnu pour son attractivité au niveau : 

économique, historique, culturel et touristique, puisque la vendée se classedeuxième département 

français en termes touristiques, avec 35 millions de nuitées par an. 

La ville de la Roche sur Yon est la Préfecture du département. Les sous-préfectures sont : les Sables 

d’Olonne et Fontenay le Comte. 

Communes Nombre habitants Surface en km² Ratio habitants / km² 

La Roche sur Yon 55 000 88 km² 629 hab/km² 

Les Sables d’Olonne 47 000 86 km² 545 hab/km² 

Fontenay le Comte 13 000 34 km² 385 hab/km² 

Moyenne 38 000 70 km² 520 hab/km² 

 

 

→ Les autres villes importantes du département : 

 

Communes Nombre habitants Surface en km² Ratio habitants / km² 

Challans 22 000 habitants 65 km² 338 hab/km² 

Montaigu Vendée 20 600 habitants 117 km² 176 hab/km² 

Les Herbiers 16 000 habitants 90 km² 183 hab/km² 

Saint Hilaire de Riez 12 000 habitants 50 km² 248 hab/km² 

Aizenay 10 000 habitants 81 km² 124 hab/km² 

Luçon 9 500 habitants 32 km² 303 hab/km² 

Les Essarts en Bocage 9 300 habitants 100 km² 93 hab/km² 

Saint Jean de Monts 8 700 habitants 62 km² 141 hab/km² 

Le Poiré sur Vie 8 600 habitants 72 km² 120 hab/km² 

Chantonnay 8 400 habitants 83 km² 102 hab/km² 

Talmont Saint Hilaire 8 000 habitants 90 km² 89 hab/km² 

Saint Gilles Croix de Vie 8 000 habitants 10 km² 773 hab/km² 

Moyenne 11 750 habitants 71 km² 224 hab/km² 

 

- 4 QPV regroupant presque 7 000 habitants (6800) dont 3 à la Roche sur Yon et 1 à Fontenay avec 

21 % de – de 14 ans et 53 % de femmes. 6 ZRR et une centaine de territoires carencés (selon le 

schéma territorial du sport en pays de la Loire) répartis sur 8 communautés de communes



Source : 

https://fr.w
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rtement)

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vendée_(département
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II) La population vendéenne 
- Le taux de natalité est en baisse, il passe de 17 % dans les années 70 à 10 % en 2020). Le taux de 

mortalité quant à lui est stable (entre 9 et 11 % depuis les années 70). 

Tranche d’âge* 0 à 29 ans 30 à 59 ans 60 ans et plus Totaux 

Hommes 111 117 127 160 96 361 334 637 

Femmes 105 024 127 919 117 861 350 805 

Total 216 141 255 079 214 222 685 442 

% total de la population 32 % 37 % 31 % 100 % 

*Données de l’INSEE de 2019 

 

- 55 % des couples n’ont pas d’enfants. 17,5 % des familles sont composées de 1 

enfant, 19,5 de deux enfants et 8 % de trois enfants ou plus. 

 

 

III) La vie du département en quelques chiffres 
 

1) La scolarité en vendée c’est 

- Plus de 600 établissements scolaires accueillant 120 000 jeunes scolarisés en Vendée 

- 28 lycées (21 GT et 7 professionnels) : 10 lycéens par professeur (9,6 de moyenne nationale) et 

91 % de réussite au bac (86 % moyenne française) 

- 65 collèges : 13 collégiens par professeur (12 de moyenne nationale) 

- 470 écoles en Vendée : 21 écoliers pour 1 instituteur 

 

2) La vie économique départementale 

- 104 832 entreprises regroupant 230 000 emplois 

- Un taux de chômage moyen de – de 6 % 

- Près de 35 % des actifs dans le secteur secondaire, 10 % dans l’agriculture et le tertiaire 

- Environ de 900 millions de chiffre d’affaires 

- Plus de 5000 entreprises créées chaque année (dont 72 % d’entreprises individuelles) 



3) Le sport en Vendée, c’est 

- 180 000 licenciés dans un club sportif (25 % de la population) 

- 58 comités départementaux 

- 2000 associations sportives 

- 280 équipements sportifs 

- 950 professionnels du sport (16 % du total régional) 

IV) Les instances du sport en Vendée 

 

1) Le CDOS 85 

Créé à la fin des années 70 (1979) le Comité Départemental Olympique et Sportif est le représentant 

du CNOSF (Comité National Olympique et Sportif Français) sur le territoire Vendéen. 

Dans le cadre de son fonctionnement, le CNOSF a déterminé les orientations suivantes : Sport 

santé, Sport éducation et citoyenneté, sport et professionnalisation, politiques publiques du sport. 

De son côté, le CDOS 85 décline les orientations du CNOSF à travers, le sport santé, l’accessibilité 

de la pratique pour tous, le développement durable et le civisme dans le sport. Notamment à travers 

la formation des éducateurs et les bénévoles. Il accompagne également les clubs et les collectivités 

vendéennes. 

De plus, l’instance a définit son rôle selon les missions suivantes : développer la pratique sportive 

pour tous, défendre et promouvoir le sport et ses valeurs éducatives, promouvoir et préserver les 

valeurs de l’olympisme et accompagner le développement du mouvement sportif. 

Egalement, depuis janvier 2020, le CDOS de vendée a été reconnu comme Maison Sport Santé. Ses 

missions sont d’accueillir, renseigner, sensibiliser et orienter le public sur les bienfaits et les offres 

de pratiques en APS (Activité Physique et Sportive) 

 

2) La DSDEN et le SDJES 

La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale est l’instance représentant le 

ministère des Sports sur le territroire à travers le Service Départemental de la Jeunesse de 

l’Engagement et des Sports. Son rôle est d’administrer la pratique sportive sur le territoire. A 

travers : 

- La réglementation du sport 

- Le sport pour tous, sport santé, sport et handicap ainsi que le sport et insertion 

- Les sports de Nature 

Le SDJES 85 se charge également du Service civique du SNU, la prévention des des incivilités et à 

la lutte contre la violence dans le sport, à la réglementation des ACM et des séjours de mineurs… 

 

3) L’ANS Territoriale : la conférence des financeurs et les commissions thématiques 

La partie territoriale de l’ANS se décline à travers différents dispositifs. 

D’une part à travers le le Projet Sportif Territorial de la conférence régionale du sport des Pays de la 

Loire se décline en 4 axes thématiques structurant la pratique sportive au niveau régional : 

- développer et rendre accessible les pratiques sportives, facteurs de cohésion sociale et territoriale 

- soutenir la performance sportive 

- accompagner la mutation du sport ligérien vers un modèle plus vertueux sur les plans sociétaux et 

environnementaux 

- s'appuyer sur le sport pour le développement économique, le rayonnement et l'attractivité du 

territoire 

A ces 4 axes principaux, s’ajoute un axe transversal : assurer le développement homogène du 

parasport sur l'ensemble du territoire. 

 

 

 



D’autre part, à travers la conférence des financeurs et les différentes commissions thématiques : 

Conférence des Financeurs Commissions Thématiques 

Equipements  Emploi Développement des pratiques  

Prévention des violences sexuelles 
Performance Attractivité 

Développement Durable 

 

V) Les instances fédérales du badminton 

 

1) La Ligue de Badminton des Pays de la Loire 

Dans la continuité du projet précédent, la ligue de badminton des Pays de la Loire a structuré son 

projet associatif autour de 5 axes : 

- Gestion : une ligue structurée au service des acteurs  

- Promotion : Une ligue efficace dans la communication  

- Formation : une ligue investie dans l’accompagnement  

- Haut Niveau : une ligue positionnée au niveau national  

- Développement : une ligue ouverte aux différentes pratiques  

 

2) La Fédération Française de Badminton 

En 2021, pour l’olympiade actuelle, la FFBaD s’est dotée d’un nouveau projet fédéral. “L’humain 

au coeur de la performance sportive et sociale du badminton” se décline selon 5 axes : 

- La performance sportive : « Pour une pratique sportive performante et épanouissante » 

- La performance sociale : « Pour un badminton responsable et résilient » 

- Le fonctionnement de l’appareil fédéral : « Pour une fédération efficiente et innovante » 

- Le renforcement du sentiment d’appartenance : « Pour une communauté du badminton soudée » 

- Le réseau des dirigeant·e·s : « Pour une mise en confiance des dirigeant·e·s » 

 

VI) L’affiliation des clubs de badminton en Vendée 
Le territoire départemental compte près de 200 associations sportives proposant la pratique du 

badminton. Sur ces 200 associations : 

- 25 sont affiliés à la FFBaD, 

- une dizaine sont affiliées à une autre fédération (UFOLEP ou sport en milieu rural principalement) 

Il reste donc plus de 160 autres associations, dont la finalité est la pratique du badminton, qui ne 

sont affiliées à aucune fédération. 



Le DIAGNOSTIC INTERNE :  

Le recueil des données de du fonctionnement du CD 85 de badminton 

Partie A : le comité 85, ses lienciés et ses clubs 

I) Les licenciés du CD 85 de badminton entre 2014 et 2023 

 

1) Le nombre de licenciés au CD85 

Entre 2014 et 2019, le comité 85 stabilise son nombre de licenciés du dessus du seuil des 2000 

badistes vendéens, avec une année record en 2016/2017 à 2078 licenciés.  

Entre 2018 et 2020 le nombre chute légèrement et varie entre 1975 et 1980. Après les fortes 

variations des saisons COVID (1549 en 2021/2020 et 1789 en 2021/2022), le nombre de badistes 

vendéens se stabilise en cette saison (2022/2023) à un peu plus de 1900 (1919 exactement au 31 

mars 2023). 

 

2) Le pourcentage de renouvellement des licenciés du CD85 

Entre 2014 et 2019, le pourcentage de renouvellement oscille entre 53 et 57 %. Lors de la saison 

2019/2020, il atteint même 60 %. Il était de 54 % lors de la saison 2020/2021 avant de bondir à 

63 % en 2021-2022 (fluctuations de la période COVID). Pour la saison 2022-2023, il se stabilise à 

57 % qui est également la moyenne de ces dernières saisons. 

 

3) Les licenciés jeunes du CD85 

Le pourcentage de licenciés jeunes à varié sur les dernières saisons entre 34 et 37 % (moyenne à 

35%), avec entre 10 et 12 % de filles (moyenne à 11%). 

La répartition type des dernières saisons par catégories d’âges est la suivante (sur le nombre total de 

licenciés du CD85) : 

Minibads Poussins Benjamins Minimes Cadets Juniors 

2 à 3 % Entre 3 et 6 % 6 ou 7 % Entre 8 et 11 % De 7 à 9 % Entre 3 et 6 % 

 

4) Les licenciés seniors du CD85 

Le pourcentage de licenciés seniors à été compris, les dernières saisons, entre 36 et 42 % (moyenne 

à 39%), avec entre 10 et 13 % de femmes (moyenne à 11%). 

 

5) Les licenciés vétérans du CD85 

Le pourcentage de licenciés vétérans des dernières saisons, était inclut entre 19 et 28 % (moyenne à 

24%), avec entre 9 et 13 % de femmes (moyenne à 11%). 

 

6) La répartition hommes / femmes des lienciés du CD85 

Le ratio hommes / femmmes des dernières saisons était compris entre 65 / 35 et 67 / 33 avec une 

moyenne à 66 / 34. 

 

7) Les licenciés déclarés en tant qu’handicapés sur Poona 

Pour la saison 2022/2023 le comité 85 compte 2 de ses licenciés (0,10% des licenciés) déclarés dans 

poona (base de données fédérales) identifiés comme « porteurs de handicaps ». Il s’agit d’une 

femme senior et d’un homme vétéran 3. 

En 2021/2022, il y avait aussi 2 licenciés (0,11% des licenciés). Il s’agissait d’un homme senior et 

d’une femme vétéran 4. 



8) Les licenciés compétiteurs du CD85 

Sur les deux dernières saisons, le ratio compétiteurs / non compétiteurs, s’équilibrait autour des 

50 %. 

Saisons 2022 – 2023 2021 - 2022 

Nombre total de licenciés 1919 1789 

Nombre de licenciés compétiteurs 953 971 

% de licenciés compétiteurs 49 % 54 % 

Nombre de licenciés non compétiteurs 966 818 

% de licenciés non compétiteurs 51 % 46 % 

 

 

 

II) Les licenciés compétiteurs du CD 85 et leurs classements en 2022 / 2023 
 

 

Comme 

nous le 

présente 

le 

tableau 

ci 

dessus, 

la 

répartiti

on des 

classeme

nts des 

joueurs compétiteurs pour la saison 2022/2023, s’organise de la manière suivante : 

- 70% d’hommes compétiteurs et 30 % de femmes compétitrices alors que le ratio pour les non 

compétiteurs est de 61 /39. Pour rappel, la répartition global hommes / femmes du CD85 pour cette 

saison 2022/2023 est à 65/35. 

- Moins de 1 % de compétiteurs classés nationaux et moins de 6 % de compétiteurs classés au 

moins régionaux (régionaux + nationaux) 

- En revanche, les licenciés de niveaux D (près de 35%) et P (60%) totalisent à eux, presque 95 % 

du nombre de compétiteurs. 

- Le ratio compétiteurs / non compétiteurs, arrondi à 51 / 49 est précisément de 49,60 contre 50,40 

avec un écart de 7 licenciés ! 



II) Les licenciés jeunes du CD 85 et leurs classements en 2022 / 2023 
 

Pour la saison 2022 – 2023, le comité 85 de badminton comptabilise 676 jeunes (36 % du nombre 

total de licenicés) avec 440 hommes (65%) pour 236 femmes (35%). 

 

- 33 d’entre eux sont minibads (24 garçons et 9 filles) et représentent à peine 5 % des licenciés 

jeunes (3 % du total). Seulement 5 minibads (3 hommes et 2 filles), soit 15 %, ont participés à au 

moins une compétition. Il reste donc 28 minibads (85 % avec 21 garçons et 7 filles) catégorisés 

comme « non compétiteurs ». 

 

- Les jeunes de la catégorie poussins sont au nombre de 53 (38 garçons et 15 filles), soit à peine 8 % 

des jeunes et 3 % du total de lienciés. 13 (24%) d’entre eux ont participés à au moins une 

compétition avec 12 garçons pour une seule fille. Il reste donc 40 poussins (76 % avec 26 garçons et 

14 filles) considérés comme non compétiteurs. 

 

- Les benjamins sont au nombre de 118 (64 garçons pour 54 filles). Ils représentent près de 20 % 

des jeunes (17,45%) et 6 % du total de licenciés. 43 d’entre eux (26 garçons et 17 filles pour 36%) 

sont considérés comme compétiteurs. Les 75 autres licenciés benjamins (64 % avec 38 garçons et 

37 filles) sont eux, non compétiteurs. 

 

- 218 d’entre eux sont minimes (151 hommes et 67 femmes). Ils représentent près de 32 % des 

jeunes et 11 % du total des licenciés. 81 minimes (69 garçons et 12 filles pour 37%) sont considérés 

comme compétiteurs. Les 137 autres (63% avec 82 garçons et 55 filles) sont eux, non compétiteurs. 

 

- Les cadets sont eux, 157 (100 hommes et 57 femmes). Ils représentent un peu plus de 23% des 

jeunes et 8 % du total des licenciés. 76 jeunes de cette catégorie (55 hommes et 21 femmes soit 

48%) sont compétiteurs. Alors que les 81 autres (45 hommes et 36 femmes pour 52%) ne le sont 

pas. 

 

- Les jeunes de la catégorie juniors sont 97 (63 hommes et 34 femmes). Ils représentent environ 

14 % des jeunes et 5 % du nombre total de licenciés. 47 d’entre eux (36 hommes et 11 femmes, soit 

48%) sont compétiteurs. Les 50 autres (27 hommes et 23 femmes pour 52%) ne le sont pas. 

 

Enfin, toutes catégories d’âges confondues, le comité 85 comptabilise 265 jeunes compétiteurs : 

- 3 d’entre eux sont classés National (1 homme et 2 femmes), soit un peu plus de 1 % des jeunes 

compétiteurs. 

- 16 d’entre eux sont classés Régional (13 hommes et 3 femmes), soit environ 6 % des jeunes 

compétiteurs. 

- 86 d’entre eux sont classés Départemental (64 hommes et 22 femmes), soit un peu plus de 32 % 

des jeunes compétiteurs. 

- 160 d’entre eux sont classés Promotion (123 hommes et 37 femmes), soit environ 60% des jeunes 

compétiteurs. 



III) Les licenciés seniors du CD 85 et leurs classements en 2022 / 2023 
 

Pour la saison 2022 – 2023, le comité 85 de badminton comptabilise 692 seniors (et vétérans 1 

« assimilés » seniors par la FFBaD), soit 36 % du nombre total de licenicés, avec 425 hommes 

(62%) pour 267 femmes (38%). La catégorie se partage le ratio compétiteurs / non – compétiteurs à 

57 % de compétiteurs (392 licenciés, 35 % d’hommes et 22 % de femmes) contre 43 % de non 

compétiteurs (300 licenciés, 26 % d’hommes et 17 % de femmes). 

En termes de classements, cette catégorie compte donc 392 compétiteurs dont 244 hommes (62%) 

et 148 femmes (38%). 4 hommes sont classés nationaux et représentent 1 % du nombre total de 

compétiteurs de cette catégorie. 27 joueurs (7%) sont classés régionaux avec 19 hommes (5%) et 8 

femmes (2%). 163 compétiteurs (42%) sont classés départementaux avec 109 hommes (28%) et 54 

femmes (14%). Les 198 autres licenciés (50%) sont classés promotion, avec 112 hommes (28%) et 

86 femmes (22%). 

 

- Le nombre de seniors est de 501 (26 % du nombre total de licenciés du CD85 et 72 % de la 

catégorie), avec 303 hommes (60,5%) et 198 femmes (39,5%). Le nombre de compétiteurs est de 

279 (56%) avec 176 hommes (35%) pour 103 femmes (21%), contre 222 non compétiteurs (44%) 

composés de 127 hommes (25%) et 95 femmes (19%). 

En termes de classements, sur les 279 seniors compétiteurs, seulement 4 hommes sont classés 

nationaux (1,50%). 23 seniors sont classés régionaux (8%) avec 16 hommes (5%) et 7 femmes 

(3%). 116 compétiteurs sont classés départementaux (41,5%), avec 77 hommes (28%) et 39 femmes 

(13,50%). Enfin, 136 licenciés sont classés promotion (49%), avec 79 hommes (28%) et 57 femmes 

(21%). 

 

- Les vétérans 1 eux sont au nombre de 191 (10 % du nombre total de licenciés du CD85 et 28 % de 

la catégorie), avec 122 hommes (64%) et 69 femmes (36%). Le nombre de compétiteurs est de 113 

(59%) avec 68 hommes (35%) pour 45 femmes (24%), contre 78 non compétiteurs (41%) composés 

de 54 hommes (28%) et 24 femmes (13%). 

En termes de classements, il n’y a pas de vétérans 1 classés nationaux. 4 (3%) sont classés 

régionaux avec 3 hommes (2%) et 1 femmes (1%). 47 compétiteurs sont classés départementaux 

(42%), avec 32 hommes (28%) et 15 femmes (14%). Enfin, 62 licenciés sont classés promotion 

(55%), avec 33 hommes (30%) et 29 femmes (25%). 



IV) Les licenciés vétérans du CD 85 et leurs classements en 2022 / 2023 
 

Le comité 85 compte parmi ses licenciés de la saison 2022/2023 551 vétérans (de vétéran 2 à 

vétéran 9), soit 28 % du nombre total de licenciés. Composés de 385 hommes (70%) et 166 femmes 

(30%), le ratio de compétiteurs est 54 % (296 vétérans) compétiteurs contre 46 % (255 vétérans) de 

non compétiteurs. Le nombre de vétérans va decrescendo de 205 vétérans 2 à 3 vétérans 9. 

 

- Les vétérans 2, donc au nombre de 205 (37 % des vétérans et 11 % du total), avec 126 hommes 

(62%) et 79 femmes (38%). 115 d’entre eux sont compétiteurs (56%) avec 74 hommes (36%) et 41 

femmes (20%). Les non compétiteurs sont 90 (44%) sont 52 hommes (26%) et 38 femmes (18%). 

 

- Les vétérans 3 sont 150 (28% des vétérans et 8 % du total), avec 112 hommes (75%) et 38 femmes 

(25%). Les compétiteurs sont 74 (49%), avec 56 hommes (37%) et 18 femmes (12%). Les non 

compétiteurs, eux sont 76 (51%), avec 56 hommes (37%) et 20 femmes (14%). 

 

- Les vétérans 4 sont 83 (15% des vétérans et 4 % du total), avec 62 hommes (75%) et 21 femmes 

(25%). Les compétiteurs sont 44 (53%), avec 36 hommes (43%) et 8 femmes (10%). Les non 

compétiteurs, eux sont 39 (47%), avec 26 hommes (31%) et 13 femmes (16%). 

 

- Les vétérans 5 sont 47 (8,5% des vétérans et 2% du total), avec 33 hommes (70%) et 14 femmes 

(30%). Les compétiteurs sont 29 (62%), avec 20 hommes (42%) et 9 femmes (20%). Les non 

compétiteurs, eux sont 18 (38%), avec 13 hommes (28%) et 5 femmes (10%). 

 

- Les vétérans 6 sont 39 (7% des vétérans et 2% du total), avec 27 hommes (69%) et 12 femmes 

(31%). Les compétiteurs sont 19 (49%), avec 15 hommes (39%) et 4 femmes (10%). Les non 

compétiteurs, eux sont 20 (51%), avec 12 hommes (31%) et 8 femmes (20%). 

 

- Les vétérans 7 sont 15 (3% des vétérans et 0,80% du total), avec 13 hommes (87%) et 2 femmes 

(13%). Les compétiteurs sont 9 (60%), avec 8 hommes (53%) et 1 femme (7%). Les non 

compétiteurs, eux sont 6 (40%), avec 5 hommes (33%) et 1 femme (7%). 

 

- Les vétérans 8 sont 9 (1% des vétérans et 0,46% du total), avec 9 hommes (100%). Les hommes 

compétiteurs sont 5 (55%) et les non compétiteurs, eux sont 4 (45%). 

 

- Les vétérans 9 sont 3 (0,5% des vétérans et 0,15% du total), avec 3 hommes (100%). Il y a un seul 

homme compétiteur (33%) et les non compétiteurs, eux sont 2 (77%). 

 

- Sur les 296 vétérans compétiteurs, 2 hommes sont classés régionaux(1 % des vétérans 

compétiteurs). 77 licenciés sont classés départementaux (26%) avec 57 hommes (74%) et 20 

femmes (26%). Les 217 autres (73%) sont classés promotion avec 156 hommes (73%) et 81 

femmes (27%). Soit un total de 215 hommes (73 %) et 81 femmes (27%). 

 

- Les licenciés « seniors » (terminologie sociétale pour les 60 ans et plus, c’est à dire V6 et plus) 

sont au nombre de 66 (3,41 % des licenciés vétérans) avec 52 hommes (78%) et 14 femmes (22%). 

Sur ces 66 « vétérans / seniors », 34 d’entre eux sont identifiés comme compétiteurs, soit 6 % des 

compétiteurs vétérans, avec 29 hommes (85%) et 5 femmes (15%). 



IV) Les licenciés du CD 85 formés aux fonctions du badminton et leurs activités 
 

Au total, le comité 85 dispose de plus de 250 (253 précisément) licenciés formés aux différentes 

fonctions fédérales. Certains sont engagés sur les activités des officiels techniques (Arbitres, Juges 

– Arbitres, GEO et Juges de Lignes), alors d’autres sont sur l’encadrement de la pratique sportive. 

Ces licenciés représentant un peu plus de 13 % du total des badistes vendéens du CD85. 

 

1) Les fonctions liées aux compétitions 

 

- En ce qui concerne les activités d’officiels techniques, 100 licenciés y sont formés et représentent 

5,2% des licenciés du comité 85 de badminton. 22 en tant qu’arbitre, 14 en tant que Juges – 

Arbitres, 5 en tant que Juges de Ligne et 55 en tant que GEO (GEstionnaire et Organisateur de 

compétition). 

 

- Sur les 22 arbitres formés, 12 sont en activités (déclarés en tant que tels sur Poona). 8 sont gradés 

avec 7 Ligue Accrédité et 1Ligue Certifié. Ces 22 Arbitres, représentant 1,15 % des licenciés sont 

composés de 17 hommes (77%) et 5 femmes (23%). Le ratio du nombre d’Arbitres par club est 

d’environ 1. 

 

- 14 licenciés sont formés au Juge Arbitrage. 9 d’entre eux sont en activité et gradés, avec  7 Ligue 

Accrédité et 2 Ligue Certifié. Ces 14 Juges Arbitres, représentant 0,80 % des licenciés sont 

composés de 10 hommes (71%) et 4 femmes (29%). Le ratio du nombre de Juges Arbitres par club 

est d’un peu plus de 0,5. 

 

- Les 5 juges de lignes du CD85 sont des hommes et représentent 0,26 % des licenciés. 3 d’entre 

eux sont Ligue Accrédité et les 2 autres, Ligue Certifié. 

 

- 59 licenciés sont formés au GEO soit un total de 3 % des licenciés du département. Le ratio de 

GEO par club, est d’un peu plus de 2. 

 

 

2) Les fonctions liées à l’encadrement 

 

Sur les 153 lienciés formés à l’encadrement, 139 sont des hommes (presque 91%) et 14 des femmes 

(un peu plus de 9%). Parmi eux, 140 le sont bénévolement (91%) et 13 en tant que professionnels 

(9%). 

 

- Sur les 140 bénévoles formés, 128 sont des hommes (91%) et 12 sont des femmes (9%). 

 

- Sur les 13 professionnels diplômés, 11 sont des hommes (85%) et 2 des femmes (15%). 

 

L’ensemble de ces acteurs du badminton, représentent environ 8 % du total des licenciés du comité. 

 



V) Panorama des clubs du CD 85 
 

Le comité départemental de Vendée de badminton compte 25 clubs affiliés à la FFBaD. Répartis sur 

l’ensemble du département, ils sont majoritairement présent sur la moitié ouest du territoire. 

 

Voici quelques chiffres pour dresser un portrait global de ces 25 clubs : 

 

- Le plus petit club, « Bad Tennis Magniliais » aux Magnils – Reigners, compte 12 licenciés, 8 

hommes (75%), 4 femmes (25%), 66,70 % de seniors, 33,30 % de vétérans, 8 % de compétiteurs et 

le meilleur taux de fidélisation du département avec 88 % ! 

 

- Le plus gros clubs, le SOBAD 85 est une fusion de plusieurs clubs regroupant la ville des Sables 

d’Olonne et ainsi que quelques communes de proximité. Cette association compte au 31 mars 2023, 

258 licenciés avec 63 % d’hommes et 37 % de femmes, 33 % de jeunes, 31 % de seniors et 36 % de 

vétérans. Le ratio de compétiteurs, identique à celui du comité 85 est de 49 %. Le taux de 

fidélisation est lui de 51 %. 

 

- Sur 25 clubs, 15 (60%) proposent une pratique à destination des jeunes. 

 

- Le nombre moyen de licenciés par club est de 76,76. 

 

- Le pourcentage d’hommes varie entre 43 et 81 %, la moyenne est à 65 %. De son côté, celui des 

femmes entre 19 et 51 % avec une moyenne à 35 %. 

 

- Le pourcentage de jeunes, sur les 15 clubs qui leurs proposent une pratique oscille entre 7 et 57 % 

avec une moyenne à 36 %. Celui des seniors est au plus bas à 24 % et au plus haut à 77,40 %, la 

moyenne est aussi à 36 %. Chez les vétérans, les pourcentages sont compris entre 9 et 38,6 %, avec 

une moyenne à 28 %. 

 

- Le ratio compétiteurs / non compétiteur oscille entre 8 et 85 %, avec une moyenne à 49 %. 

 

- Le taux de fidélisation quant à lui, est compris entre 31 et 88 %, avec une moyenne à 57 %. 



V) La répartition des créneaux de pratique du badminton dans les clubs du CD 85 
 

Le total des heures de pratique des différents créneaux des 25 clubs vendéens s’élève à presque 

350h hebdomadaires (347 exactement), soit une moyenne d’un peu moins de 14h par club. Sachant 

que, le club proposant le moins de volume horaire hebdomadaire dispose au total de 5h et que 

l’association qui en propose le plus, offre 42h de créneaux à ses adhérents (soit presque 9 fois 

plus) ! 

 

Dans la répartition des créneaux de pratiques des clubs vendéens et sur les 347 heures total, 76,5h 

sont dédiées exclusivement à la pratique des jeunes (22 % du total). Les 270,5 autres heures sont 

dédiés à des créneaux adultes (pouvant accepter les mineurs à partir de 14 ou 16 ans), ou bien des 

séances identifiées comme « jeu libre » (avec un accès possible à tous les publics du club). 

 

- Sur les 76,5h de pratique identifiée comme étant à destination des jeunes badites vendéens, 66,5 h 

(87%) l’est par un encadrant diplomé. Les 9,5h restantes (13 % du volume de pratique jeunes) n’est 

pas encadré par un badiste formé à cette fonction et référencé en tant que tel dans la base de donnée 

fédérale (poona). Sur les 66,h de pratique encadrée par un badiste diplômé, 75 % l’est par un 

professionnel et les 25 autres pourcent par un technicien bénévole. C’est au sein de 11 clubs (sur les 

15) que cette pratique est encadrée par un professionnel et auprès de 4 clubs par des bénévoles 

formés à l’encadrement du badminton. 

Sur ces 15 clubs proposant une pratique jeunes, 6 (40%) sont labellisées EFB (Ecole Française de 

Badminton par la FFBaD), avec 2 clubs 4 étoiles, 3 clubs 2 étoiles et 1 club 1 étoile. 

 

- A propos des 270,5h de pratiques à destination des adultes / jeu libre, 23h (9%) de ces heures sont 

encadrées au sein de 9 clubs (sur 25, soit 36%). Sur ces 23h, 5 clubs sur 25 (20%) bénéficient d’un 

encadrement professionnel à hauteur de 12,5h (4,5%) des heures totales de pratique pour les 

adultes. Cela représente 51 % des créneaux encadrés. L’encadrement bénévole couvre lui 4 clubs 

sur 25 (16%), pour un total de 10,5h (soit 3,8 % des heures totales de pratiques à destination des 

adultes. Cela représente 49 % des créneaux encadrés. Cet encadrement est quasiement 

exclusivement à destination des compétiteurs. 

 

- Le restant d’heures est donc 247,5 heures (72 % du volume total de pratique hebdomadaire et 

90 % du quota adultes / jeu libre). Il est proposé au sein des différents clubs sous forme de pratique 

en accès libre (non encadrée), lors des différents soirs de la semaine selon l’offre de pratique de 

chaque association. Ce volume inclus également quelques offres de pratique « identifiées », comme 

par exemple « les créneaux des familles », essentiellement les matinées en week end. 



V) Les gymnases vendéens utilisés par les clubs du CD 85 
 

Les 25 clubs vendéens voient leurs 347 heures de pratiques réparties au sein 38 gymnases. La 

moyenne est donc d’une dizaine d’heures par équipement et de 1,5 structures sportives par club. 

Ces 38 gymnases disposent de 232 terrains de badminton. Le ratio nombre de licenciés par 

gymnases est de 50 et celui de licenciés par terrains est de 8. 

 

Le club ayant accès au plus grand nombre de gymnases (8) est de nouveau le SOBAD. Le suivant 

est le club de la Roche Sur Yon avec des créneaux répartis sur les 4 infrastructures différentes. 

Cependant, sur les 25 clubs vendéens, 20 (80%) n’ont accès qu’a un seul complexe. 

 

 

Partie B : le comité 85, son fonctionnement interne 
 

I) Structuration, organisation et vie associative du comité 85 de badminton 
 

L’olympiade en cours a démarrée avec une nouvelle équipe à la tête du comité 85. Composée d’élus 

déjà présents lors des mandatures précédente ainsi que de nouveaux administrateurs venus en 

complément de ceux poursuivant leur engagement auprès de l’instance. Ainsi, le nombre de 

dirigeants du CD 85, a évolué de la manière suivante depuis 2019 : 

 

Saisons 2019  2020 2020 2021 2021 2022 2022 2023 

Nombre de dirigeants 8 9 9 11 

Variations du nombre de dirigeants / +1 = + 2 

Nombre de commissions 3 

 

Depuis plusieurs saison, l’organisation des activités du comité est axé autour de 3 commissions. Les 

commissions jeunes, formation et vie sportive : 

 

- La commission vie sportive est composée de 4 membres, dont un élu (un vice président du CD 85) 

et le salarié du comité. 

 

- La commission jeunes est composée de 3 membres, 2 élus (dont un vice président du CD85) et le 

salarié du comité. 

 

- La commission formation est, elle composée de 3 membres dont un vice président du CD85 et le 

salarié du comité. 



II) Les formations du CD 85 entre 2019 et 2023 
 

Depuis la saison 2019 / 2020, le comité 85 a proposé une douzaine de formations. Seulement 5 (a 

peine la moitié) se sont tenues, permettant ainsi à plus de 30 licenciés vendéens de se former aux 

différentes fonctions de la vie du badminton fédéral (officiels techniques ou encadrants). 

Saisons 

Total 

Formations 

Proposées Réalisées Participants 

2019-2020 3 1 4 

2020-2021 2 1 11 

2021-2022 3 0 0 

2022-2023 4 3 19 

Total 12 5 34 

Moyenne 3 1,25 8,5 

 

 

 

IV) La vie sportive jeunes du CD 85 entre 2019 et 2023 
 

La vie sportive jeunes est le secteur d’activités du comité le plus dynamique en termes de nombre 

d’actions et de nombre de participants (c’est à dire le nombre de licenciés ayant prit part à ces 

actions). 

Total actions JEUNES 

Saisons Réalisées Participants 

2019-2020 20 559 

2020-2021 7 508 

2021-2022 22 702 

2022-2023* 19 803 

Total 68 2572 



Moyenne 17 643 

* réalisées au 31 mars 2023 



V) La vie sportive du CD 85 
 

Administrée par la commission vie sportive, il s’agit d’un autre secteur d’activité du comité 85 avec  

une pluralité et une diversités d’actions annuelles. C’est à dire qu’a travers le secteur vie sportive, le 

comité propose à ses licencié(e)s : 

 

- La « ladies cup », il s’agit d’une compétition par équipe réservée aux licenciées féminines du 

CD85 (1 évènement chaque saison) 

 

- La coupe et le challenge de vendée (7 évènements annuels, sous forme de phases) 

 

- La coupe vétérans (5 évènements annuels, aussi sous forme de phases). 

 

- 6 compétitions « promobad » 

 

- L’opération « Vendée Night Tour » (entre 3 et 4 évènements annuels) 

 

- Un championnat interclubs hommes avec 5 divisions pour un peu plus de 40 équipes engagées et 

un championnat interclubs mixtes avec 4 divisions pour une quarantaine d’équipes. 

 

- Un tournoi annuel ouvert de R à NC et accueillant près de 200 joueurs 

 

Pour la saison 2022 / 2023 voici la répartition des équipes selon les divisions d’interclubs : 

 

 Hommes Mixtes 

Division 1 8 équipes 6 équipes 

Division 2 8 équipes 7 équipes 

Division 3 7 équipes 7 équipes 

Division 4 8 équipes 15 équipes (2 poules) 

Division 5 10 équipes (2 poules) / 

 

 

Le tableau ci après présente les équipes vendéennes engagées dans les championnats interclubs 

régionaux et nationaux. 

 

Régional 3 4 Saligny, Aizenay, SOBAD 2 et Challans 2 

Régional 2 1 SOBAD 1 

Régional 1 1 Badminton Club de la Roche sur Yon 1 

Nationale 3 1 Challans 1 

 

 

Au 31 mars de la saison 2022/2023, 30 tournois ont été autorisés sur le territoire vendéen pour un 

total de 2785 inscrits. Lors de la saison 2021/2022, le nombre de tournois était de 21 pour 2597 

participants. Soit un delta de +9 tournois et + 388 participants en faveur de la saison en cours. 



VI) Les finances du CD 85 de 2019 à 2022 
 

Sur les 4 dernières saison (2019/2022), le budget du comité était en moyenne de 40 000€ (entre 47 

500 et 32 000€ avec les variations des deux saisons COVID). Hors période COVID (années 2019 et 

2022), le budget type avoisine les 50 000€ (47 500€ en 2019 et 47 000€ en 2022). 

 

Année Budget de fonctionnement Résultat 

2019 47 500€ - 6000€ 

2020 – COVID 33 000€ + 1500€ 

2021 – COVID 32 000€  + 1000€ 

2022 47 000€ + 1260€ 

2019 / 2022 40 000€ - 2240€ 

 

- Les 3 principales dépenses sont : 

1) l’emploi et les frais liés, à hauteur d’environ 60 % du budget 

2) les frais de fonctionnements et divers frais, pour 30 % du budget 

3) l’évènementiel (compétitions), pour 10 % du budget 

 

- Les 4 principales recettes sont : 

1) Les timbres affiliation et licences, à hauteur de 40 % du budget 

2) Les diverses subventions et partenariats pour 20 % du budget 

3) l’évènementiel (compétitions et stages), à hauteur de 20 % 

4) les prestations du professionnels dans les clubs, pour 20 % 

 

- Soit un budget annuel type établi comme suit : 

 

 
 

VII) Les professionnels du CD85 
Le comité à employé 2 professionnels entre 2010 et 2017. Puis un seul entre 2017 et 2019. Suite au 

départ du salarié en poste, il a été remplacé par un nouveau professionnel de septembre 2019 à 

décembre 2022. 

 

Le professionnel du comité intervenait au sein de plusieurs clubs du département (une dizaine 

chaque saison). 



ANALYSE DES DIAGNOSTICS 
 

Les outils de l’analyse des diagnostics 
 

1) La MATRICE SWOT (FFOM) : Forces / Faiblesses / Opportunités et Menaces, 

 

FORCES FAIBLESSES 

Les CLUBS du CD 85 

- 25 clubs répartis sur l’ensemble du territoire 

- 6 clubs avec plus de 100 adhérents et 12 de plus 

de 50. 

- Des inégalités fortes entre les différents clubs 

vendéens (entre 12 et 258 licenciés et entre 5h 

et 42 heures de pratique hebdomadaire). 

 

- Des clubs qui ne proposent d’autres formes de 

pratiques que les offres conventionnelles 

(jeunes, adultes, compétiteurs ou non). 

 

- Une disparité territoriale entre l’Ouest et Nord 

vis à vis du Sud et de l’Est du département. 

- 3 clubs avec des professionnels à temps plein. 

-1 professionnel indépendant qui rayonne 

partiellement sur 4 clubs. 

- Le salarié du comité qui intervient 

mensuellement auprès d’une dizaine de 

structures. 

350h de volume hebdomadaire de pratique 

 

- 15 clubs proposent une pratique jeunes qui est à 

90 % encadré par une personne diplômé et à 75 %  

par un professionnel. 2 clubs EFB 4 étoiles et 3 

clubs 2 étoiles sur 6 labellisés. 

 

- Les créneaux adultes sont encadrés à 51 % 

(12,5h) par des professionnels et à 49 % (10,5h) 

par des bénévoles 

- 250h de créneaux de jeu libre sur un total de - 

- 350h soit à peine 30 % de créneaux encadrés 

sur le volume total de pratique hebdomadaire. 

- La pratique des jeunes représente à peine 80h 

soit 20 % du volume total de pratique 

hebdomadaire. 

- 6 clubs labellisés EFB sur 15 proposant une 

pratique jeunes 

- 9 clubs sur 25 (36%) proposent des séances 

encadrées à desnation des adultes pour un total 

de 23h (9 % de la pratique des adultes). 

Les licenciés du CD 85 

- Un équilibre presque parfait à 49 % de 

compétiteurs pour 51 % de non compétiteurs. 

- 95 % des compétiteurs sont classés D ou P. 

 

- Un ratio JEUNES / SENIORS / VETERANS de 

36/36 et 28 % très proche de la moyenne 

nationale de 36/38 et 26 % 

 

- La répartition Hommes / Femmes est de 

65/35 % pour une moyenne nationale de 64/36 % 

- Les joueurs R et N représentent moins de 5 % 

des compétiteurs. 

- Le taux de fidélisation est à 57 % avec un 

écart entre 30 et 88 % selon les clubs. 

- Un nombre de licenciés (1919) à consolider 

pour re franchir la barre des 2000 licenciés 

dépassée entre 2014 et 2018. 

- 0, 11 % de licenciés « sport et handicap » 

- Les minibads et poussins représentent à peine 

90, c’est à dire - de 5 % des licenciés) 

- Les seniors (vétérans 6 et plus) sont moins de 

70, c’est à dire - de 4 % des licenciés) 

Le Comité 85 de badminton 

- Un comité qui se structure en interne, 

notamment en étoffant son nombre 

d’administrateurs. 

 

- Un comité avec 3 commissions fonctionnelles 

Un fonctionnement très centré sur des actions 

isolées ou des petits groupes de quelques 

actions, qui ne répondent pas complètement à 

la majorité des licenciés. 

Plus de 50 % des formations annulées faute 



(Jeunes, Vie Sportive et Formations) d’inscrit. 

- 250 licenciés (1,30%) formés aux fonctions 

opérationnelles du badminton : 

100 OT et 150 techniciens diplômés dont 15 

professionnels. 

Une offre de services (actions de formations, 

formules de pratiques à destination des jeunes) 

du comité qui est à structurer, à consolider, à 

complémenter et à mettre en phase avec les 

attentes des différents publics 

 

OPPORTUNITÉS MENACES 

Le territoire départemental 

- Les parties Nord et Ouest dynamiques. Le 

Nord principalement axé sur le développement 

économique et la proximité avec les 

départements limitrophes (44,49,79). L’Ouest 

avec le tourisme sur le littoral vendéen. 

- La partie Sud – Est du département est moins 

active et moins peuplée. 

 

- L’Ouest du département avec une forte activité 

saisonnière (avril – octobre). 

La population vendéenne 

- 120 000 jeunes scolarisés dans plus de 600 

établissements scolaires. La proportion des 

moins de 30 ans représente près d1/3 de la 

population. 

- Les 30/60 ans qui représentent un peu moins 

de 40 % de la population. 

- Une population « vieillissante » et en légère 

perte de vitesse (avec une baisse du taux de 

natalité d’une dizaine de % sur les 50 dernières 

années). 

L’économie Vendéenne 

- Un taux de chômage parmis les plus bas de 

France (- de 6%). 

- Plus de 100 000 entreprises et environ 230 000 

emplois. 

- Des secteurs comme l’industrie ou la 

restauration qui pennent à recruter. 

La dynamique sportive départementale 

- 25 % de la population est licenciée dans un 

club vendéen. 

 

- Une dynamique fédérale déjà bien présente sur 

la vie sportive et en voie de développement sur 

la partie « performance sociale » 

 

- Le CDOS qui se positionne en tant 

qu’interlocuteur central à propos du 

développement de la pratique sportive 

vendéenne 

- Une forte concurrence sportive sur le 

département avec des disciplines bénéficiant 

d’un ancrage territorial conséquent (le basket 

notamment). 

 

- 150 clubs non affiliés, c’est à dire environ 6 

fois plus de clubs non affiliés que d’affiliés ! 

Avec une moyenne de 76 adhérents par clubs 

(celle du CD85), c’est un vivier de plus de 11 

000 joueurs ... 



2) Le tableau de comparaison des caractéristiques du comité 85 avec celles de d’autres comités du territoire national d’un nombre de 

licenciés proche de celui du CD85 :



3) Le tableau de mise en perspectives des actions du comité et des publics concernés par ces actions par rapport à leur représentativité des 

licenciés vendéens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ JEUNES : 19 actions pour 676 licenciés (0,030) : 13 actions pour 265 lienciés compétiteurs (0,50) et 6 actions pour 411 licenciés non compétiteurs  

(0,014) 

 

→ ADULTES : 11 actions pour 692 lienciés, sachant que ces 11 actions ont à destinations des compétiteurs, soit 392 licenciés (0,028). 1 seule action à 

destination des non compétiteurs (300 licenciés) ! 

 

→ VÉTÉRANS : 1 action pour 551 licenciés, sachant que cette action est à destination des compétiteurs, soit 296 licenciés (0,0034). Aucune action à 

destination des non compétiteurs (255) ! 

 

→ 24 actions (sur 31 soit 77%) à destination de 953 licenciés (49%) contre 7 actions (sur 31 soit 33%) pour 966 licenciés (51%)



Présentation des AXES du PROJET : 
→ Au sein des axes présentés ci dessous, la priorisation, si elle est proposée classe le sous axe 1 

comme prioritaire sur le sous axe 3. 

 

- AXE sur la PRATIQUE : Un comité qui propose une offre de pratique accessible au plus grand 

nombre de licenciés 

 

Pour répondre à un objectif de fidélisation de ses licenciés tout en déployant une offre de pratique 

permettant de toucher le plus grand nombre de badistes, le comité 85 portera une attention 

particulière aux non compétiteurs (966 joueurs pour  51 % des licenciés du comité). 

 

1)  Les jeunes 

Priorité +++ Priorité ++ Priorité + 

Minibads Poussins Benjamins Minimes Cadets Juniors 

 

2) Les adultes (de cadets à vétérans) 

 

3) Les vétérans (de vétérans 2 à vétérans 9) 

 

3) Le public féminin avec des temps jeunes, des temps pour les adultes et les vétérans ainsi que des 

temps accessibles à l’ensemble des catégories. 

 

Les actions proposées seront les mêmes, pour chacun des sous axes, c’est à dire : 

- Des stages : temps de pratique axé sur l’initiation / perfectionnement à l’activité 

- Des regroupement thématiques : temps de pratique mixte proposant une séquence d’initiation / 

perfectionnement à l’actiité suivie d’une séquence de jeux / matchs. 

- Des formules de jeu : temps de pratique orientée sur des jeux, des situations ludiques ou diverses 

formules de matchs. 

 

- AXE TERRITOIRE : Un comité qui dynamise sa présence au sein du territoire et auprès des clubs 

A travers cet axe, le CD85 souhaite renforcer ses liens avec les clubs vendéens. 

 

1) En encourageant les pratiques mutualisées entre les clubs en proximité 

- En définissant 4 bassins territoriaux (Nord Ouest, Ouest, Sud et Nord Est) 

- En réunissant les clubs des bassins : réunions d’informations ou d’échanges 

- En réalisant des mutualisations d’actions entre les clubs, au sein des bassins 

 

2) En soutenant les clubs dans leur structuration et la professionnalisation 

- En proposant un rendez - vous d’accompagnement annuel pour chacun des clubs vendéens. 

- En réalisant un accompagnement suivi de 4 clubs volontaires (1 par bassin), sur le développement 

de l’association (projet de club, fonctionnement interne, professionnalisation). 

- En effectuant un suivi annuel de l’évolution du niveau de structuration des différents clubs 

 

3) En accompagnant les clubs nouvellement affiliés 

- En proposant un suivi régulier sur la première saison d’affiliation 

- En réalisant un état des lieux des clubs nouvellement affiliés à N+1 et N+2 



- AXE BAD pour TOUS: Un comité qui s’ouvre à la « performance sociale » du badminton 

 

1 

Le badminton en mileux scolaires 

- Actions badminton scolaire 

- Partenariat avec les acteurs du sport 

scolaire 

- Formations enseignants et profs 

Le bad en entreprises 

- 1 championnat 

- Soirées 

- Rencontres entreprises / clubs 

2 

Le badminton pour tous à travers une pratique inclusive et sociétale 

- plateaux bad inclusif 

- séances de jeu partagées avec des badistes licenciés 

3 
Le badminton en extérieur (Air bad et beach minton) 

- Mise en place d’animations en extérieur 

 

 

⇒ Pour arriver à cela, un incontournable à travers  

- AXE TRANSVERSAL : un comité qui renforce son identité et son impact en se structurant 

→ En renforçant sa gouvernance (Codir, CA, Commissions) avec : 

- Un CODIR à 5 personnes, 

- Un CA à 9/11 personnes (les élus du CODIR + 4 à 6 élus) 

- Des commissions, comme par exemple les commissions : bad et territoires, Officiels Techniques, 

Projet du comité ... 

 

→ En définissant son fonctionnement interne 

- En actualisant et complémentant les règlements du comité 

- En renforçant les aspects de communication 

- En re-professionnalisant le comité 

 

→ En rendant pérenne ses activités 

- En définissant une feuille de route annuelle des officiels techniques en complément de la mise en 

place de la commission thématique 

- Avec la mise en place d’un schéma de formations avec une offre adaptée qui réponde aux besoins 

du territoire 

- En positionnant le comité 85 comme un acteur de l’environnement sportif 

1) Avec des représentants du comité au sein des instances territoriales (CDOS et ligue PDL de 

badminton) 

2) Assurer la représentativité du comité lors des évènements importants au niveau territorial et 

fédéral (réunions, assemblées générales, manifestations diverses ...)



Le PLAN d’ACTION et ses critères d’évaluation : 
 

- Pour l’axe sur la PRATIQUE : « Un comité qui propose une offre de pratique accessible au plus 

grand nombre de licenciés », les jeunes ont été retenus comme priorité 1, les adultes en priorité 2, 

les vétérans et les féminines en priorité 3. Ainsi le prévisionnel des actions s’établit comme suit : 

 

Public STAGES Regroupements thématiques Formules de Jeu 

Jeunes 4 4 4 

Adultes 3 3 3 

Vétérans et féminines 2 2 2 

 

Avec comme critères d’évaluation annuel, au moins 10 temps d’activités réalisés chez les jeunes, 6 

chez les adultes ainsi que 3 pour les vétérans et 3 pour les féminines. 

 

- Pour l’axe TERRITOIRE : « Un comité qui dynamise sa présence au sein du territoire et auprès 

des clubs ». la priorité 1 est la mutualisation entre les clubs, la deuxième est le soutien aux clubs et 

la troisième est l’accompagnement des clubs nouvellement affiliés. 

 

Pour les pratiques mutualisés, les 4 bassins devront être officialisés pour décembre 2023, avec une 

première réunion lors du premier trimestre 2024. Le premier temps d’informations ou d’échanges 

sera à réaliser lors du deuxième trimestre 2024 avec une fréquence d’au moins 2 regroupement 

annuels. En ce qui concerne la mutualisation des actions entre les clubs, au sein des bassins, il est 

prévu au moins 2 actions pour la saison 2023/2024 puis d’au moins 3 à partir des saisons 2024/2025 

 

Le rendez - vous d’accompagnement annuel pour chacun des clubs vendéens sera mit en place lors 

du dernier trimestre 2023. Le suivi des 4 clubs volontaires (1 par bassin), sur le développement de 

l’association sera mit en place lors de la saison 2024/025 avec un positionnement des clubs lors du 

premier semestre 2024. Le suivi annuel de l’évolution du niveau de structuration des différents 

clubs sera effectif à partir du deuxième trimestre 2024. 

 

Le comité effectuera un point sur l’historique de l’affiliation des clubs lors du premier trimestre 

2024 et accompagnera dans un premier temps les deux clubs les plus récemment affiliés lors de la 

saison 2024/2025. 

 

- Pour l’axe BAD pour TOUS: Un comité qui s’ouvre à la « performance sociale » du badminton, le 

badminton scolaire et le badminton entreprise sont placés en priorité 1. Le badminton pour tous est 

placé en priorité 2 alors que les pratiques du badminton en extérieur (Air bad) en priorité 3. 

 

A propos du badminton scolaire des actions auprès des écoles vendéennes sont prévues à raison de 

2 écoles par bassin chaque année. En complément, il est prévu de mettre en place des partenariats 

avec les acteurs du sport scolaires (USEP, UGSEL et UNSS) et proposer des sessions de formations 

avec les enseignants et professeurs d’EPS dès la saison 2024/2025. 

Pour le sport entreprise, le comité prévoit de mettre en place 1 championnat corporatif dès la saison 

2024/2025. Également de proposer au moins 4 soirées sport entreprise et 3 rencontres entre les 

joueurs sport entreprise et ceux des clubs vendéens ! 

 

Pour la pratique du badminton pour tous, le comité prévoit de mettre en place deux plateaux « bad 

inclusif » par saison avec un premier lors du dernier trimestre 2023. En complément des séances de 

jeu partagées avec des badistes licenciés dans les clubs vendéens seront organisées. 1 première lors 

du premier semestre 2024 puis 2 actions par saison, dès 2024/2025. 



Enfin, le comité proposera 3 animations annuelles de Air bad durant la période comprise entre mai 

et septembre. 

 

- En ce qui concerne l’axe TRANSVERSAL : « un comité qui renforce son identité et son impact en 

se structurant », les éléments complémentaires sur la gouvernance seront mit en œuvre dès la saison 

2023/2024 avec le CODIR et le CA dès septembre 2023. Les commissions seront elles effectives 

dès le début de l’année 2024. 

 

Concernant le fonctionnement interne du comité, les règlements seront actualisés au cours de la 

saison 2023/2024 pour être opérationnels pour le début de la saison 2024/2025. 

Le comité renforcera sa communication, notamment avec : 

- une mise à jour régulière du site internet 

- une publication hebdomadaire sur ses réseaux sociaux 

- une newsletter mensuelle 

- une veille hebdomadaire sur les actualités des clubs pour une mise en avant de leur activités. 

 

Le comité se re-professionnalisera, dans un premier temps au plus tard lors du premier semestre 

2024 à travers l’embauche d’un directeur sportif. Puis dans un second temps, à la rentrée 2024 ou 

lors du premier semestre 2025, par l’embauche d’un agent de développement. 

 

Pour rendre pérenne ses activités, le comité à travers sa commission officiels techniques définira 

une feuille de route annuelle des officiels techniques vendéen au cours du premier trimestre 2024 

pour une mise en application dès le deuxième trimestre 2024. 

Le comité concevra un schéma departemental de formations au cours du dernier trimestre 2023 pour 

une mise en application dès le premier semestre 2024. 
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Les Intercommunalités Vendéennes 

Listes des intercommunalités Vendéennes (19) Nombre d’habitants Date de création Nombre de communes km² Ratio habitants / km² 

Agglomération des Sables d’Olonne 54 000 habitants 2017 5 172 km² 315 hab/km² 

Communauté d’Agglomération de la Roche sur Yon 98 000 habitants 2010 13 500 km² 196 hab/km² 

Communauté de Communes de Challans Gois 48 000 habitants 2017 11 440 km² 110 hab/km² 

Communauté de Communes de l’ Ile de Noirmoutier 9 180 habitants 2004 4 50 km² 190 hab/km² 

Communauté de Communes Océan Marais de Monts 20 000 habitants 1992 10 184 km² 105 hab/km² 

Communauté de Communes du Pays des Achards 20 000 habitants 1993 9 224 km² 86 hab/km² 

Communauté de Communes de Chantonnay 23 000 habitants 1992 10 317 km² 72 hab/km² 

Communauté de Communes de Fontenay Vendée 35 000 habitants 2017 25 463 km² 76 hab/km² 

Communauté de Communes du Pays des Herbiers 30 000 habitants 1995 20 250 km² 121 hab/km² 

Communauté de Communes du Pays de la Châtaigneraie 16 000 habitants 2001 16 316 km² 50 hab/km² 

Communauté de Communes du Pays de Mortagne 28 000 habitants 1997 11 228 km² 122 hab/km² 

Communauté de Communes du Pays de Pouzauges 23 000 habitants 2001 10 320 km² 73 hab/km² 

Communauté de Communes du Pays de Saint Fulgent / les Essarts 30 000 habitants 2017 10 325 km² 87 hab/km² 

Pays de Saint Gilles Croix de vie Agglomération 50 000 habitants 2022 14 292 km² 172 hab/km² 

Communauté de Communes Sud Vendée littoral 55 000 habitants 2017 43 942 km² 58 hab/km² 

Terres de Montaigu, Commuanuté d’Agglomération 50 000 habitants 2022 10 380 km² 130 hab/km² 

Communauté de Communes Vendée Grand Littoral 23 000 habitants 2017 20 318 km² 72 hab/km² 

Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise 16 000 habitants 1993 15 300 km² 54 hab/km² 

Communauté de Communes Vie et Boulogne 45 000 habitants 2017 15 490 km² 91 hab/km² 

Moyenne 35 000 habitants 1992 - 2022 14 342 km² 115 hab/km² 



Tableau de répartition de la population Vendéenne en 2019, d’après l’INSEE 

 

 



La répartition des licenciés du CD85 entre 2014 et 2023 



Les licenciés JEUNES du CD85 en 2022 - 2023 

 



Les licenciés SENIORS du CD85 en 2022 - 2023 
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Les licenciés du CD 85 formés aux fonctions du badminton 
 

 

 



Les clubs du CD85 et leurs principales caractéristiques de leurs licenciés 
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Les gymnases des clubs du CD85 

 

 



 

Les budgets du CD85 entre 2019 et 2022 

 



Les dirigeants du CD 85 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sources : 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vendée_(département) 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_intercommunalités_à_fiscalité_propre_de_la_Vendée 

 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=DEP-85 

 

https://annuaire-education.fr 

 

https://entreprises.lefigaro.fr/vendee/departement-85 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vendée_(département
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_intercommunalités_à_fiscalité_propre_de_la_Vendée
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=DEP-85
https://annuaire-education.fr/
https://annuaire-education.fr/
https://entreprises.lefigaro.fr/vendee/departement-85

